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Le processus ‘Demande d’accès au système des CSF sur Moovapps’ couvre les fonctionnalités
suivantes:

Inscription sur le portail OFPPT

2

1

3

 Présentation du processus

Dépôt en ligne de la demande d’accès

Dépôt physique du dossier 

administratif
4

Mise à jour du dossier administratif 

validé



Etape: Inscription en ligne sur le portail de l’OFPPT

Inscription 

en ligne

Profil: Entreprise



 Démonstration/Menu (Inscription en ligne (Entreprise) )

Après avoir accédé au site web de l’OFPPT, cliquez sur la rubrique ‘Demande accès CSF’ , 

que vous retrouvez au niveau de l’onglet « Espace Entreprise ».

https://www.ofppt.ma/


 Démonstration/Menu (Inscription en ligne (Entreprise) )

Après avoir accédé à la rubrique ‘Demande accès CSF’, vous retrouvez le lien pour effectuer 

votre inscription en ligne.

Si vous avez déjà effectué votre inscription, vous trouvez juste au dessus le lien pour vous 

connecter au Portail OFPPT.

https://portal.ofppt.ma/


Vous devez remplir minutieusement le formulaire d’inscription, en précisant notamment: 

• Le numéro d’affiliation CNSS, sur la base duquel le Responsable Régional CSF tranchera sur son éligibilité. 

• ICE (Identifiant Commun de l’Entreprise) est votre identifiant pour accéder à la phase du dépôt en ligne de la 
demande d’accès au système des CSF.

Une fois toutes les informations sont renseignées, vous cliquez sur le bouton M’inscrire.

 Démonstration/Menu (Inscription en ligne (Entreprise) )



Etape: Dépôt en ligne de la demande d’accès au système des CSF

Dépôt en 

ligne de la 

demande 

d’accès
Profil: Entreprise



 Une fois votre inscription est validée, vous pouvez accéder à la page d’authentification à partir du 

lien suivant Portail de l’OFPPT.

 Pour vous connecter, utilisez votre ICE et votre mot de passe saisis lors de l’inscription.

 Page d’authentification (Entreprise)

https://portal.ofppt.ma/


 Démonstration/Menu (Dépôt en ligne de la demande d’accès (Entreprise) )

Maintenant que vous êtes connecté, vous choisissez la Tuile « Contrats Spéciaux de

Formation » .



 Démonstration/Menu (Dépôt en ligne de la demande d’accès (Entreprise) )

En accédant à la Tuile « Contrats Spéciaux de Formation », vous disposez d’un menu qui vous donne

accès à l’application « Demande d’accès au système de Financement CSF » pour déposer votre

demande d’accès en ligne.



 Démonstration/Menu (Dépôt en ligne de la demande d’accès (Entreprise) )

 En cliquant sur la tuile « Demande d’accès au système de Financement CSF », vous trouverez la

liste des demandes à droite selon les vues sélectionnées:

• La vue « Demandes d’accès à traiter », concerne les demandes enregistrées en mode brouillon, ou en

attente de complément d’information ;

• La vue « Demandes d’accès en cours », concerne les demandes envoyées et en attente de traitement ;

• La vue « Demandes d’accès acceptées », concerne les demandes traitées et validées.



 Démonstration/Menu (Dépôt en ligne de la demande d’accès (Entreprise) )

 Pour initier une nouvelle demande d’accès

en ligne, il vous suffit de cliquer sur le

bouton Créer pour accéder au formulaire.

 Pour accéder au formulaire de dépôt en ligne, vous devez tout d’abord sélectionner l’exercice pour lequel vous 

souhaitez déposer votre demande d’accès et ensuite cliquez sur le bouton Suivant.



Attention : Vous ne pouvez déposer qu’une seule demande d’accès par exercice.

 Démonstration/Menu (Dépôt en ligne de la demande d’accès (Entreprise) )



 Le bouton Enregistrer vous permet de sauvegarder votre demande et de la compléter à tout moment. Vous pouvez 

réaccéder à votre demande sur la vue « Demandes d’accès à traiter » .

 Démonstration/Menu (Dépôt en ligne de la demande d’accès (Entreprise) )



 Démonstration/Menu (Dépôt en ligne de la demande d’accès (Entreprise) )

Une fois vous cliquez sur le bouton Enregistrer, les documents sont visionnés au dessous du formulaire. Vous disposez  

toujours du droit de remplacer ou de supprimer vos documents.



 Démonstration/Menu (Dépôt en ligne de la demande d’accès (Entreprise) )

Une fois terminé, vous pouvez déposer votre demande d’accès en cliquant sur le bouton Envoyer. Votre demande sera 

transmise au responsable régional CSF et sera traitée dans les plus brefs délais.



Vous pouvez à tout moment accéder à votre demande pour consultation en sélectionnant la vue « Demandes 

d’accès en cours » , en attendant la validation du Responsable Régional CSF.

 Démonstration/Menu (Dépôt en ligne de la demande d’accès (Entreprise) )



Etape: Mise à jour du dossier administratif validé

Mise à jour 

du dossier 

administratif 

validé

Profil: Entreprise



 Démonstration/Menu (Mise à jour du dossier administratif validé (Entreprise) )

Accédez au Portail de l’OFPPT et connectez-vous de la même manière (diapositive 8).

En accédant à la Tuile « Contrats Spéciaux de Formation », vous disposez d’un menu qui vous

donne accès à l’application « Mise à jour Dossier Administratif Validé » si vous souhaitez mettre à

jour votre dossier et insérer vos nouveaux documents.

https://portal.ofppt.ma/


 Démonstration/Menu (Mise à jour du dossier administratif validé (Entreprise) )

 En cliquant sur la tuile « Mise à jour Dossier Administratif Validé », vous trouvez la liste des

demandes de mise à jour à droite selon les vues sélectionnées:

• La vue « Demandes de mise à jour à traiter », concerne les demandes enregistrées en mode brouillon, ou en

attente de complément d’information ;

• La vue « Demandes de mise à jour en cours », concerne les demandes envoyées et en attente de traitement ;

• La vue « Demandes de mise à jour acceptées », concerne les demandes traitées et validées ;

• La vue « Demandes de mise à jour refusées », concerne les demandes rejetées.



 Pour initier une nouvelle demande de mise à jour du dossier administratif, il vous suffit de cliquer sur le bouton

Créer pour accéder au formulaire.

 Démonstration/Menu (Mise à jour du dossier administratif validé (Entreprise) )



 Vous devez tout d’abord sélectionner l’exercice pour lequel vous avez déposé votre demande d’accès.

 Démonstration/Menu (Mise à jour du dossier administratif validé (Entreprise) )

 Vous retrouvez en aperçu l’ensemble des 

informations relatives à votre entreprise et votre 

demande d’accès acceptée précédemment. Il est 

aussi précisé la date limite de dépôt de votre 

demande de mise à jour.



 Démonstration/Menu (Mise à jour du dossier administratif validé (Entreprise) )

 Après avoir sélectionné l’année d’exercice, vous pouvez choisir le document que vous souhaitez mettre à jour en cochant 

sur la case à droite. Dans notre cas, nous avons décidé d’actualiser le Formulaire F1 et l’Attestation de RIB. 

 Avant d’insérer vos fichiers, vous pouvez toujours accéder aux documents de votre dossier administratif validé en 

cliquant sur chaque pièce jointe. Une fois les nouveaux documents insérés, vous cliquez sur le bouton Envoyer.

 Si vous souhaitez insérer 

d’autres fichiers plus tard, 

vous pouvez cliquer sur 

le bouton Enregistrer et 

reprendre votre mise à 

jour lorsque vos 

documents seront prêts. 

Si vous souhaitez revenir 

en arrière cliquez sur le 

bouton Annuler.



 Démonstration/Menu (Mise à jour du dossier administratif validé (Entreprise) )

Vous pouvez à tout moment accéder à votre demande pour consultation en sélectionnant la vue « Demandes de mise à jour 

en cours » , en attendant la validation du Responsable Régional CSF.

Vous ne pouvez pas déposer plus d’une seule demande de mise à jour.

 Si vous cliquez sur le bouton Créer le message d’erreur suivant s’affiche :



 Démonstration/Menu (Mise à jour du dossier administratif validé (Entreprise) )

Vous pouvez maintenant procéder au dépôt de votre dossier physique.

Nous vous rappelons tout de même que vous devez impérativement présenter au plus tard lors du 

dépôt du dossier technique l'ensemble de vos documents version initiale et version mise à jour.


